
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      

            
 

 

 

   
               

                     
                       

                   

La formation des militaires du rang dans l’armée de Terre 
La formation initiale (FI) des militaires du rang (MDR) dans l’armée de 

Terre s’étend sur six mois et s’articule en deux étapes distinctes. 

Douze semaines de formation générale initiale (FGI) communes à tous les 

domaines de spécialités et qui se déroulent au sein d’un des onze centres de 

formation initiale des MDR (CFIM). Elles consistent à acquérir les savoir-

faire de base et à développer le savoir-être du soldat de façon progressive et 

standardisée.  

Et environ douze semaines de formation technique de spécialité (FTS) 

destinées à préparer les MDR à tenir un premier emploi dans l’armée de 

Terre (mécanicien, pilote, secrétaire, maitre de chien, combattant, etc..) 

               
Un métier de l’armée de Terre : SOUS-OFFICIER dans les 

DOMAINES de la MAINTENANCE AERONAUTIQUE et de la 

MAINTENANCE DES VEHICULES DE TRANSPORT ROUTIER  

L’armée de Terre a mis en place depuis quelques années un dispositif 

de formation destiné à favoriser le recrutement à terme de futurs 

sous-officiers dans les filières de la maintenance des véhicules et 

de la maintenance aéronautique. Cette formation est assurée 

conjointement par le centre d’enseignement technique de l’armée de 

Terre (CETAT) implanté à Bourges et le GRETA du Berry. Le 

parcours, homologué par l’éducation nationale, est sanctionné par 

l’obtention d’un baccalauréat professionnel. Il s’accompagne, pour les 

lauréats, d’un recrutement privilégié comme sous-officier au sein de 

l’armée de Terre. 

 

   

 

 
 

 

Le saviez-vous ?  La formation au CETAT de Bourges est qualifiante et rémunérée de 260 à 285€ mensuel. Elle est 

destinée à des jeunes de 16 ans minimum (jour de l’engagement) à 20 ans maximum avec un niveau minimum de 

seconde générale, technologique ou professionnelle avec un intérêt pour la technique la mécanique et 

l’électronique. 

 

Je veux aller de l’avant 

pour que la liberté ne recule jamais. 
   

 

L’information du recrutement de l’armée de Terre du Vaucluse 
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LES PERMANENCES ARMEE DE TERRE  

 
  

                                            

 

Un matériel de l’armée de Terre :  Ensemble Porte-Blindés (EPB)  

 

Destiné à transporter tous les engins et chars du champ de bataille, l’ensemble 

porte-blindé (EPB) est étudié pour le transport exceptionnel des unités sur de 

longues distances. Il est le seul matériel de l’armée de Terre à pouvoir transporter 

ou évacuer les chars de la famille LECLERC. Sur route, le tracteur TRM 700 peut 

atteindre une vitesse de pointe de 75km/h grâce à un moteur d’une puissance de 

700CV. D’une masse à vide de 20 t, la remorque LOHR peut soutenir une charge de 

60 t. L’attelage complet pèse à vide 37 tonnes et peut atteindre un poids total de 98 

tonnes. 
 

 

    

Centre d’Information et de Recrutement des Forces Armées 

32 rue Joseph VERNET, 84000 Avignon 
     Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 17h00 et                                                       

le vendredi de 08h30 à 12h00 et 13h30 à 17h00 

04 90 14 52 93/91  cirfa-avignon.recrutement.fct@def.gouv.fr 

 

05 53 02 82 75 

www.sengager.fr 
 

Vous pouvez vous informer et 

nous contacter par le biais de 

notre site internet 

SENGAGER.FR. Inscrivez-

vous pour obtenir un RDV 

individuel ou participer à une 

réunion d’information afin de 

vous renseigner sur les 

métiers, les possibilités de 

carrières et d’évolutions dans 

l’armée de terre. 

 

Conditions générales 

d’engagement : 
 

- être de nationalité française, 

- avoir entre17 ½ et moins de   

30 ans, 

-  jouir de ses droits civiques, 

- déclaré apte à l’engagement, 

- avoir effectué sa JDC, 

- satisfaire aux épreuves 

d’évaluations. 

 

 

 

 

 

Un régiment de l’armée de Terre :  le 12e Régiment de Cuirassiers (12e RC) 
 

Le 12e RC a été créé le 24 mars 1668 par le roi Louis XIV pour assurer la protection de son fils le Dauphin de France. C’est la 

raison pour laquelle il porte également le nom de « Dauphin cavalerie ». Implanté à 8km au sud d’Orléans, ce régiment de 

combat polyvalent, tourné vers l’engagement opérationnel, intervient avec tout type de matériel blindé sur le territoire 

national comme à l’étranger. Ses véhicules blindés lui procurent vitesse, protection et puissance de feu. Régiment emportant 

la décision, sa place est au cœur de la mêlée. 

Il appartient à la 2e Brigade Blindée, héritière des traditions de la célèbre 2e Division Blindée du Général LECLERC qui ont 

libéré Paris et Strasbourg en 1944. Le 12e RC a pour devise : AU DANGER…MON PLAISIR 

 

                                         


